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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 

Titre IER : Dispositions relatives au service public pénitentiaire et a la condition de la personne détenue  
Chapitre III : Dispositions relatives aux droits et devoirs des personnes détenues  
Section 3 : Des droits civiques et sociaux  
 

- Article 33 

La participation des personnes détenues aux activités professionnelles organisées dans les établissements 
pénitentiaires donne lieu à l'établissement d'un acte d'engagement par l'administration pénitentiaire. Cet acte, 
signé par le chef d'établissement et la personne détenue, énonce les droits et obligations professionnels de celle-
ci ainsi que ses conditions de travail et sa rémunération. 
Il précise notamment les modalités selon lesquelles la personne détenue, dans les conditions adaptées à sa 
situation et nonobstant l'absence de contrat de travail, bénéficie des dispositions relatives à l'insertion par 
l'activité économique prévues aux articles L. 5132-1 à L. 5132-17 du code du travail. 
Dans le cadre de l'application du présent article, le chef d'établissement s'assure que les mesures appropriées 
sont prises afin de garantir l'égalité de traitement en matière d'accès et de maintien à l'activité professionnelle en 
faveur des personnes handicapées détenues. 
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B. Autres dispositions 
 

1. Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 

Chapitre III : Dispositions relatives aux droits et devoirs des personnes détenues  
Section 1 : Dispositions générales  

- Article 22  

L'administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits. 
L'exercice de ceux-ci ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la 
détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la 
protection de l'intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de l'âge, de l'état de santé, du handicap et de 
la personnalité de la personne détenue. 
 

2. Code du travail 

 
Cinquième partie : L'emploi  
Livre Ier : Les dispositifs en faveur de l'emploi  
Titre III : Aides à l'insertion, à l'accès et au retour à l'emploi  
Chapitre II : Insertion par l'activité économique 

- Article L.5132-1 

Modifié par LOI n°2008-1249 du 1er décembre 2008 - art. 20  
L'insertion par l'activité économique a pour objet de permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières, de bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur 
insertion professionnelle. Elle met en oeuvre des modalités spécifiques d'accueil et d'accompagnement. 
L'insertion par l'activité économique, notamment par la création d'activités économiques, contribue également 
au développement des territoires.  

- Article L.5132-2 

Modifié par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 142  
L'Etat peut conclure des conventions prévoyant, le cas échéant, des aides financières avec : 
1° Les employeurs dont l'activité a spécifiquement pour objet l'insertion par l'activité économique ; 
2° Les employeurs autorisés à mettre en oeuvre, pour l'application des dispositions prévues à l'article L. 5132-
15, un atelier ou un chantier d'insertion ; 
3° Les organismes relevant des articles L. 121-2, L. 222-5 et L. 345-1 du code de l'action sociale et des familles 
pour mettre en oeuvre des actions d'insertion sociale et professionnelle au profit des personnes bénéficiant de 
leurs prestations ; 
4° Les régies de quartiers. 
Lorsque le département participe au financement de ces aides financières, le président du conseil général conclut 
une convention avec la structure concernée, selon des modalités fixées par décret.  
Article L5132-3 
Modifié par LOI n°2008-1249 du 1er décembre 2008 - art. 18  
Seules les embauches de personnes agréées par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 ouvrent droit :  
1° Aux aides relatives aux contrats d'accompagnement dans l'emploi pour les ateliers et chantiers d'insertion ;  
2° Aux aides financières aux entreprises d'insertion, aux entreprises de travail temporaire d'insertion et aux 
ateliers et chantiers d'insertion mentionnées au premier alinéa de l'article L. 5132-2. 
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- Article L.5132-3-1 

Créé par LOI n°2013-1278 du 29 décembre 2013 - art. 142  
La convention annuelle d'objectifs et de moyens signée avec l'Etat, prévue à l'article L. 5134-19-4, comporte un 
volet relatif au cofinancement par le département des aides financières prévues à l'article L. 5132-2.  
En cas d'accord des parties, ce volet fixe le nombre prévisionnel d'aides cofinancées par le département, la 
manière dont ces aides sont attribuées aux structures d'insertion par l'activité économique et les montants 
financiers associés. Il peut également prévoir des modalités complémentaires de coordination des financements 
attribués au secteur de l'insertion par l'activité économique.  
A défaut d'accord des parties sur ces points, le conseil général participe au financement des aides financières 
mentionnées à l'article L. 5132-2, pour les employeurs relevant du 4° de l'article L. 5132-4 lorsque ces aides 
sont attribuées pour le recrutement de salariés qui étaient, avant leur embauche, bénéficiaires du revenu de 
solidarité active financé par le département.  
La participation mentionnée au troisième alinéa du présent article est déterminée, dans des conditions fixées par 
décret, par référence au montant forfaitaire mentionné au 2° de l'article L. 262-2 du code de l'action sociale et 
des familles applicable à une personne isolée. Dans ce cas, la convention prévoit le nombre prévisionnel d'aides 
attribuées aux ateliers et chantiers d'insertion au titre de l'embauche de ces personnes. 

- Article L.5132-4 

Les structures d'insertion par l'activité économique pouvant conclure des conventions avec l'Etat sont : 
1° Les entreprises d'insertion ; 
2° Les entreprises de travail temporaire d'insertion ; 
3° Les associations intermédiaires ; 
4° Les ateliers et chantiers d'insertion. 

- Article L.5132-5 

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 46  
Les entreprises d'insertion concluent avec des personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et 
professionnelles particulières des contrats à durée déterminée en application de l'article L. 1242-3.  
Pendant l'exécution de ces contrats, une ou plusieurs conventions conclues en vertu de l'article L. 5135-4 
peuvent prévoir une période de mise en situation en milieu professionnel auprès d'un autre employeur dans les 
conditions prévues au chapitre V du présent titre.  
La durée de ces contrats ne peut être inférieure à quatre mois , sauf pour les personnes ayant fait l'objet d'une 
condamnation et bénéficiant d'un aménagement de peine.  
Ces contrats peuvent être renouvelés dans la limite d'une durée totale de vingt-quatre mois.  
A titre dérogatoire, ces contrats peuvent être renouvelés au-delà de la durée maximale prévue en vue de 
permettre d'achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation à l'échéance du contrat. La 
durée de ce renouvellement ne peut excéder le terme de l'action concernée.  
A titre exceptionnel, lorsque des salariés âgés de cinquante ans et plus ou des personnes reconnues travailleurs 
handicapés rencontrent des difficultés particulières qui font obstacle à leur insertion durable dans l'emploi, ce 
contrat de travail peut être prolongé au-delà de la durée maximale prévue. Cette prolongation peut être accordée 
par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 après examen de la situation du salarié au regard de l'emploi, de 
la capacité contributive de l'employeur et des actions d'accompagnement et de formation conduites dans le cadre 
de la durée initialement prévue du contrat.  
La durée hebdomadaire de travail du salarié embauché dans ce cadre ne peut être inférieure à vingt heures. Elle 
peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat sans dépasser la durée légale hebdomadaire. 
Les périodes travaillées permettent de valider des trimestres de cotisations d'assurance vieillesse dans les 
conditions de l'article L. 351-2 du code de la sécurité sociale.  
Ce contrat peut être suspendu, à la demande du salarié, afin de lui permettre :  
1° En accord avec son employeur, d'effectuer une période de mise en situation en milieu professionnel dans les 
conditions prévues au chapitre V du présent titre ou une action concourant à son insertion professionnelle ;  
2° D'accomplir une période d'essai afférente à une offre d'emploi visant une embauche en contrat de travail à 
durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois.  
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En cas d'embauche à l'issue de cette période de mise en situation en milieu professionnel, d'une action 
concourant à son insertion professionnelle, ou de cette période d'essai, le contrat est rompu sans préavis. 
Par dérogation aux dispositions relatives à la rupture avant terme du contrat de travail à durée déterminée 
prévues à l'article L. 1243-2, le contrat peut être rompu avant son terme, à l'initiative du salarié, lorsque la 
rupture a pour objet de lui permettre de suivre une formation conduisant à une qualification prévue à l'article L. 
6314-1.  
 

- Article L.5132-6 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  
Les entreprises de travail temporaire dont l'activité exclusive consiste à faciliter l'insertion professionnelle des 
personnes sans emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières concluent avec ces 
personnes des contrats de mission.  
Une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée fixée à l'article L. 3123-14 peut être proposée à ces 
personnes lorsque le parcours d'insertion le justifie.  
L'activité des entreprises de travail temporaire d'insertion est soumise à l'ensemble des dispositions relatives au 
travail temporaire prévues au chapitre Ier du titre V du livre II de la première partie. Toutefois, par dérogation 
aux dispositions de l'article L. 1251-12, la durée des contrats de mission peut être portée à vingt-quatre mois, 
renouvellement compris. 

- Article L.5132-7 

Modifié par LOI n°2013-504 du 14 juin 2013 - art. 12 (V)  
Les associations intermédiaires sont des associations conventionnées par l'Etat ayant pour objet l'embauche des 
personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, en vue de faciliter 
leur insertion professionnelle en les mettant à titre onéreux à disposition de personnes physiques ou de 
personnes morales.  
Une durée de travail hebdomadaire inférieure à la durée fixée à l'article L. 3123-14 peut être proposée aux 
salariés lorsque le parcours d'insertion le justifie.  
L'association intermédiaire assure l'accueil des personnes ainsi que le suivi et l'accompagnement de ses salariés 
en vue de faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d'une insertion professionnelle durable.  
Une association intermédiaire ne peut mettre une personne à disposition d'employeurs ayant procédé à un 
licenciement économique sur un emploi équivalent ou de même qualification dans les six mois précédant cette 
mise à disposition. 

- Article L.5132-8 

Modifié par LOI n°2008-126 du 13 février 2008 - art. 16  
Une convention de coopération peut être conclue entre l'association intermédiaire et l'institution mentionnée à 
l'article L. 5312-1 définissant notamment les conditions de recrutement et de mise à disposition des salariés de 
l'association intermédiaire.  
Cette convention de coopération peut également porter sur l'organisation des fonctions d'accueil, de suivi et 
d'accompagnement des salariés.  
Cette convention peut mettre en œuvre des actions expérimentales d'insertion ou de réinsertion. 

- Article L.5132-9 

Modifié par LOI n°2008-1249 du 1er décembre 2008 - art. 19  
Seules les associations intermédiaires qui ont conclu une convention de coopération avec l'institution 
mentionnée à l'article L. 5312-1 peuvent effectuer des mises à disposition auprès des employeurs mentionnés à 
l'article L. 2212-1 dans les conditions suivantes :  
1° La mise à disposition pour l'exécution d'une tâche précise et temporaire d'une durée supérieure à un seuil 
déterminé par décret en Conseil d'Etat n'est autorisée que pour les personnes ayant fait l'objet de l'agrément de 
l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 mentionné à l'article L. 5132-3 ;  
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2° La durée totale des mises à disposition d'un même salarié ne peut excéder une durée déterminée par décret, 
pour une durée de vingt-quatre mois à compter de la première mise à disposition. Dans l'attente du décret 
susmentionné, cette durée est fixée à 480 heures.  
Ces dispositions ne sont pas applicables en cas de mise à disposition auprès de personnes physiques pour des 
activités ne ressortissant pas à leurs exercices professionnels et de personnes morales de droit privé à but non 
lucratif. 

- Article L.5132-10 

Une personne mise à disposition par une association intermédiaire ne peut en aucun cas être embauchée pour 
accomplir des travaux particulièrement dangereux qui figurent sur une liste établie par l'autorité administrative. 

- Article L.5132-11 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3  
Pour les mises à disposition entrant dans le champ de l'article L. 5132-9, la rémunération du salarié, au sens de 
l'article L. 3221-3, ne peut être inférieure à celle que percevrait un salarié de qualification équivalente occupant 
le même poste de travail dans l'entreprise, après période d'essai.  
Le salarié d'une association intermédiaire peut être rémunéré soit sur la base du nombre d'heures effectivement 
travaillées chez l'utilisateur, soit sur la base d'un nombre d'heures forfaitaire déterminé dans le contrat pour les 
activités autres que celles mentionnées à l'article L. 5132-9.  
Le paiement des jours fériés est dû au salarié d'une association intermédiaire mis à disposition des employeurs 
mentionnés à l'article L. 2212-1 (1) dès lors que les salariés de cette personne morale en bénéficient. 
 
NOTA :  
(1) Transféré à l'article L. 2211-1 par loi n° 2008-67 du 21 janvier 2008, article 3-2°. 
 

- Article L.5132-11-1 

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 46  
Les associations intermédiaires peuvent conclure avec des personnes sans emploi rencontrant des difficultés 
sociales et professionnelles particulières des contrats à durée déterminée en application de l'article L. 1242-3.  
Pendant l'exécution de ces contrats, une ou plusieurs conventions conclues en vertu de l'article L. 5135-4 
peuvent prévoir une période de mise en situation en milieu professionnel auprès d'un autre employeur dans les 
conditions prévues au chapitre V du présent titre.  
La durée de ces contrats ne peut être inférieure à quatre mois, sauf pour les personnes ayant fait l'objet d'une 
condamnation et bénéficiant d'un aménagement de peine.  
Ces contrats peuvent être renouvelés dans la limite d'une durée totale de vingt-quatre mois.  
A titre dérogatoire, ces contrats peuvent être renouvelés au-delà de la durée maximale prévue en vue de 
permettre d'achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation à l'échéance du contrat. La 
durée de ce renouvellement ne peut excéder le terme de l'action concernée.  
A titre exceptionnel, lorsque des salariés âgés de cinquante ans et plus ou des personnes reconnues travailleurs 
handicapés rencontrent des difficultés particulières qui font obstacle à leur insertion durable dans l'emploi, ce 
contrat de travail peut être prolongé au-delà de la durée maximale prévue. Cette prolongation peut être accordée 
par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 après examen de la situation du salarié au regard de l'emploi, de 
la capacité contributive de l'employeur et des actions d'accompagnement et de formation conduites dans le cadre 
de la durée initialement prévue du contrat.  
La durée hebdomadaire de travail du salarié embauché dans ce cadre ne peut être inférieure à vingt heures. Elle 
peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat sans dépasser la durée légale hebdomadaire. 
Les périodes travaillées permettent de valider des trimestres de cotisations d'assurance vieillesse dans les 
conditions de l'article L. 351-2 du code de la sécurité sociale.  
Ce contrat peut être suspendu, à la demande du salarié, afin de lui permettre :  
1° En accord avec son employeur, d'effectuer une période de mise en situation en milieu professionnel dans les 
conditions prévues au chapitre V du présent titre ou une action concourant à son insertion professionnelle ;  
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2° D'accomplir une période d'essai afférente à une offre d'emploi visant une embauche en contrat de travail à 
durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois.  
En cas d'embauche à l'issue de cette période de mise en situation en milieu professionnel, d'une action 
concourant à son insertion professionnelle, ou de cette période d'essai, le contrat est rompu sans préavis. 
Par dérogation aux dispositions relatives à la rupture avant terme du contrat de travail à durée déterminée 
prévues à l'article L. 1243-2, le contrat peut être rompu avant son terme, à l'initiative du salarié, lorsque la 
rupture a pour objet de lui permettre de suivre une formation conduisant à une qualification prévue à l'article L. 
6314-1. 

- Article L.5132-13 

Les salariés des associations intermédiaires ont droit à la formation professionnelle continue : 
1° Soit à l'initiative de l'employeur, dans le cadre du plan de formation de l'association ou des actions 
de formation en alternance ; 
2° Soit à l'initiative du salarié, dans le cadre d'un congé individuel de formation ou d'un congé de bilan 
de compétences. 

- Article L.5132-14 

Modifié par LOI n°2008-67 du 21 janvier 2008 - art. 3  
Lorsque l'activité de l'association intermédiaire est exercée dans les conditions de la présente sous-section, ne 
sont pas applicables :  
 
1° Les sanctions relatives au travail temporaire, prévues aux articles L. 1254-1 à L. 1254-12 ;  
2° Les sanctions relatives au marchandage, prévues aux articles L. 8234-1 et L. 8234-2 ;  
3° Les sanctions relatives au prêt illicite de main-d'oeuvre, prévues aux articles L. 8243-1 et L. 8243-2.  
Les sanctions prévues en cas de non-respect des dispositions auxquelles renvoie l'article L. 8241-2, relatives aux 
opérations de prêt de main-d'oeuvre à but non lucratif, sont applicables. 

- Article L.5132-15 

Les ateliers et chantiers d'insertion conventionnés par l'Etat sont organisés par les employeurs figurant sur une 
liste. 
Ils ont pour mission : 
1° D'assurer l'accueil, l'embauche et la mise au travail sur des actions collectives des personnes sans emploi 
rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières ; 
2° D'organiser le suivi, l'accompagnement, l'encadrement technique et la formation de leurs salariés en vue de 
faciliter leur insertion sociale et de rechercher les conditions d'une insertion professionnelle durable. 

- Article L.5132-15-1 

Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 46  
Les ateliers et chantiers d'insertion, quel que soit leur statut juridique, peuvent conclure avec des personnes sans 
emploi rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières des contrats à durée déterminée en 
application de l'article L. 1242-3.  
Pendant l'exécution de ces contrats, une ou plusieurs conventions conclues en vertu de l'article L. 5135-4 
peuvent prévoir une période de mise en situation en milieu professionnel auprès d'un autre employeur dans les 
conditions prévues au chapitre V du présent titre.  
La durée de ces contrats ne peut être inférieure à quatre mois, sauf pour les personnes ayant fait l'objet d'une 
condamnation et bénéficiant d'un aménagement de peine.  
Ces contrats peuvent être renouvelés dans la limite d'une durée totale de vingt-quatre mois.  
A titre dérogatoire, ces contrats peuvent être renouvelés au-delà de la durée maximale prévue en vue de 
permettre d'achever une action de formation professionnelle en cours de réalisation à l'échéance du contrat. La 
durée de ce renouvellement ne peut excéder le terme de l'action concernée.  
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A titre exceptionnel, lorsque des salariés âgés de cinquante ans et plus ou des personnes reconnues travailleurs 
handicapés rencontrent des difficultés particulières qui font obstacle à leur insertion , quel que soit leur statut 
juridique, durable dans l'emploi, ce contrat de travail peut être prolongé au-delà de la durée maximale prévue. 
Cette prolongation peut être accordée par l'institution mentionnée à l'article L. 5312-1 après examen de la 
situation du salarié au regard de l'emploi, de la capacité contributive de l'employeur et des actions 
d'accompagnement et de formation conduites dans le cadre de la durée initialement prévue du contrat.  
La durée hebdomadaire de travail du salarié embauché dans ce cadre ne peut être inférieure à vingt heures, sauf 
lorsque le contrat le prévoit pour prendre en compte les difficultés particulièrement importantes de l'intéressé. 
Elle peut varier sur tout ou partie de la période couverte par le contrat sans dépasser la durée légale 
hebdomadaire. Les périodes travaillées permettent de valider des trimestres de cotisations d'assurance vieillesse 
dans les conditions de l'article L. 351-2 du code de la sécurité sociale.  
Ce contrat peut être suspendu, à la demande du salarié, afin de lui permettre :  
1° En accord avec son employeur, d'effectuer une période de mise en situation en milieu professionnel dans les 
conditions prévues au chapitre V du présent titre ou une action concourant à son insertion professionnelle ;  
2° D'accomplir une période d'essai afférente à une offre d'emploi visant une embauche en contrat de travail à 
durée indéterminée ou à durée déterminée au moins égale à six mois.  
En cas d'embauche à l'issue de cette période de mise en situation en milieu professionnel, d'une action 
concourant à son insertion professionnelle, ou de cette période d'essai, le contrat est rompu sans préavis. 
Un décret définit les conditions dans lesquelles la dérogation à la durée hebdomadaire de travail minimale 
prévue au septième alinéa peut être accordée.  
Par dérogation aux dispositions relatives à la rupture avant terme du contrat de travail à durée déterminée 
prévues à l'article L. 1243-2, le contrat peut être rompu avant son terme, à l'initiative du salarié, lorsque la 
rupture a pour objet de lui permettre de suivre une formation conduisant à une qualification prévue à l'article L. 
6314-1. 

- Article L.5132-15-2 

Créé par LOI n°2008-1249 du 1er décembre 2008 - art. 20  
Afin de favoriser la coordination, la complémentarité et le développement économique du territoire et de 
garantir la continuité des parcours d'insertion, une personne morale de droit privé peut porter ou coordonner une 
ou plusieurs actions d'insertion telles que visées à la sous-section 1 de la présente section.  

- Article L.5132-16 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 5132-17, un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions 
d'application du présent chapitre, notamment : 
1° Les conditions d'exécution, de suivi, de renouvellement et de contrôle des conventions conclues avec l'Etat et 
les modalités de leur suspension ou de leur dénonciation ; 
2° Les conditions d'application de l'article L. 5132-3. Ce décret précise les modalités spécifiques d'accueil et 
d'accompagnement ainsi que les modalités des aides de l'Etat. 

- Article L.5132-17 

Modifié par LOI n°2011-867 du 20 juillet 2011 - art. 16  
Un décret détermine la liste des employeurs habilités à mettre en œuvre les ateliers et chantiers d'insertion 
mentionnée à l'article L. 5132-15. 
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3. Code de procédure pénale 

Livre V : Des procédures d'exécution 
Titre II : De la détention  
Chapitre II : De l'exécution des peines privatives de liberté  
Section 1 : Dispositions générales  

- Article L.717-3 

Modifié par LOI n°2009-1436 du 24 novembre 2009 - art. 32  
Les activités de travail et de formation professionnelle ou générale sont prises en compte pour l'appréciation des 
gages de réinsertion et de bonne conduite des condamnés.  
Au sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont prises pour assurer une activité 
professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux personnes incarcérées qui en font la demande.  
Les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un contrat de travail (1). Il peut être 
dérogé à cette règle pour les activités exercées à l'extérieur des établissements pénitentiaires.  
Les règles relatives à la répartition des produits du travail des détenus sont fixées par décret. Le produit du 
travail des détenus ne peut faire l'objet d'aucun prélèvement pour frais d'entretien en établissement pénitentiaire.  
La rémunération du travail des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé par décret et 
indexé sur le salaire minimum de croissance défini à l'article L. 3231-2 du code du travail. Ce taux peut varier 
en fonction du régime sous lequel les personnes détenues sont employées. 
 

- Article L.718 

Modifié par Loi n°97-1159 du 19 décembre 1997 - art. 1 JORF 20 décembre 1997  
Transféré par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 168 JORF 10 mars 2004 en vigueur le 1er janvier 2005  
La répartition des condamnés dans les prisons établies pour peines s'effectue compte tenu de leur catégorie 
pénale, de leur âge, de leur état de santé et de leur personnalité. 
Dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat, les personnes condamnées pour le meurtre ou 
l'assassinat d'un mineur de quinze ans précédé ou accompagné d'un viol, de tortures ou d'actes de barbarie ou 
pour toute infraction visée aux articles 222-23 à 222-32 et 227-25 à 227-27 du code pénal exécutent leur peine 
dans des établissements pénitentiaires permettant d'assurer un suivi médical et psychologique adapté. 
 
 
Partie réglementaire - Décrets en Conseil d'Etat  
Livre V : Des procédures d'exécution.  
Titre II : De la détention  
Chapitre V : De la discipline et de la sécurité des établissements pénitentiaires  
Section 1 : De la discipline  
Sous-section 1 : Des fautes disciplinaires  

- Article R.57-7-2 

Créé par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1  
Constitue une faute disciplinaire du deuxième degré le fait, pour une personne détenue :  
1° De formuler des insultes, des menaces ou des outrages à l'encontre d'un membre du personnel de 
l'établissement, d'une personne en mission ou en visite au sein de l'établissement pénitentiaire ou des autorités 
administratives ou judiciaires ;  
2° De mettre en danger la sécurité d'autrui par une imprudence ou une négligence ;  
3° D'imposer à la vue d'autrui des actes obscènes ou susceptibles d'offenser la pudeur ;  
4° D'obtenir ou de tenter d'obtenir d'un membre du personnel de l'établissement ou d'une personne en mission au 
sein de l'établissement un avantage quelconque par des offres, des promesses, des dons ou des présents ;  
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5° De refuser de se soumettre à une mesure de sécurité définie par une disposition législative ou réglementaire, 
par le règlement intérieur de l'établissement pénitentiaire ou par toute autre instruction de service ;  
6° De se soustraire à une sanction disciplinaire prononcée à son encontre ;  
7° De participer à toute action collective de nature à perturber l'ordre de l'établissement, hors le cas prévu au 3° 
de l'article R. 57-7-1 ;  
8° De formuler des insultes ou des menaces à l'encontre d'une personne détenue ;  
9° D'enfreindre ou de tenter d'enfreindre les dispositions législatives ou réglementaires, le règlement intérieur de 
l'établissement ou toute autre instruction de service applicables en matière d'entrée, de circulation ou de sortie de 
sommes d'argent, correspondance, objets ou substance quelconque ;  
10° De détenir des objets ou substances interdits par une disposition législative ou réglementaire, par le 
règlement intérieur de l'établissement ou par toute autre instruction de service ou d'en faire l'échange contre tout 
bien, produit ou service, hors les cas prévus aux 7°, 8° et 9° de l'article R. 57-7-1 ;  
11° De causer délibérément un dommage aux locaux ou au matériel affecté à l'établissement, hors le cas prévu 
au 10° de l'article R. 57-7-1 ;  
12° De causer délibérément un dommage à la propriété d'autrui ;  
13° De commettre ou tenter de commettre un vol ou toute autre atteinte frauduleuse à la propriété d'autrui ;  
14° De consommer des produits stupéfiants ;  
15° De consommer, sans autorisation médicale, des produits de substitution aux stupéfiants, des psychotropes 
ou des substances de nature à troubler le comportement ;  
16° De se trouver en état d'ébriété ;  
17° De provoquer un tapage de nature à troubler l'ordre de l'établissement ;  
18° D'inciter une personne détenue à commettre l'un des manquements énumérés au présent article ou de lui 
prêter assistance à cette fin. 
 

- Article R.57-7-3 

Créé par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1  
Constitue une faute disciplinaire du troisième degré le fait, pour une personne détenue :  
1° De formuler des outrages ou des menaces dans les lettres adressées aux autorités administratives et 
judiciaires ;  
2° De formuler dans les lettres adressées à des tiers des menaces, des injures ou des propos outrageants à 
l'encontre de toute personne ayant mission dans l'établissement ou à l'encontre des autorités administratives et 
judiciaires, ou de formuler dans ces lettres des menaces contre la sécurité des personnes ou de l'établissement ;  
3° De refuser d'obtempérer aux injonctions des membres du personnel de l'établissement ;  
4° De ne pas respecter les dispositions du règlement intérieur de l'établissement ou les instructions particulières 
arrêtées par le chef d'établissement ;  
5° D'entraver ou de tenter d'entraver les activités de travail, de formation, culturelles, cultuelles ou de loisirs ;  
6° De communiquer irrégulièrement avec une personne détenue ou avec toute autre personne extérieure à 
l'établissement ;  
7° De négliger de préserver ou d'entretenir la propreté de sa cellule ou des locaux communs ;  
8° De jeter tout objet ou substance par les fenêtres de l'établissement ;  
9° De faire un usage abusif ou nuisible d'objets autorisés par le règlement intérieur ;  
10° De pratiquer des jeux interdits par le règlement intérieur ;  
11° D'inciter une personne détenue à commettre l'un des manquements énumérés au présent article ou lui prêter 
assistance à cette fin.  
 
 
Chapitre X : Des actions de préparation à la réinsertion des personnes détenues  
Section 1 : De l'activité des personnes détenues  

- Article R.57-9-2 
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Modifié par Décret n°2010-1634 du 23 décembre 2010 - art. 1  
Préalablement à l'exercice d'une activité professionnelle par la personne détenue, l'acte d'engagement, signé par 
le chef d'établissement et la personne détenue, prévoit notamment la description du poste de travail, le régime de 
travail, les horaires de travail, les missions principales à réaliser et, le cas échéant, les risques particuliers liés au 
poste.  
Il fixe la rémunération en indiquant la base horaire et les cotisations sociales afférentes.  
 
 
 
Partie réglementaire - Décrets simples  
Livre V : Des procédures d'exécution  
Titre II : De la détention  
Chapitre VII : De la gestion des biens et de l'entretien des personnes détenues  
Section 1 : De la gestion des biens des détenus  
Paragraphe 1er : Valeurs pécuniaires.  

- Article D319 

Modifié par Décret n°98-1099 du 8 décembre 1998 - art. 188 JORF 9 décembre 1998  
L'établissement pénitentiaire où le détenu est écroué tient un compte nominatif où sont inscrites les valeurs 
pécuniaires lui appartenant.  
Sous réserve que les détenus n'en aient pas demandé l'envoi à un tiers ou la consignation, les sommes dont ils 
sont porteurs à leur entrée dans l'établissement pénitentiaire sont immédiatement inscrites à leur compte 
nominatif au moment de leur écrou. L'importance de ces sommes ne saurait en aucun cas justifier le refus de la 
prise en charge.  
Le compte nominatif est par la suite crédité ou débité de toutes les sommes qui viennent à être dues au détenu, 
ou par lui, au cours de sa détention, dans les conditions réglementaires. 
 
 
Chapitre X : Des actions de préparation à la réinsertion des personnes détenues  
Section 1 : Du travail des personnes détenues  
Paragraphe 1er : Principes  

- Article D432-3 

Créé par Décret n°2010-1635 du 23 décembre 2010 - art. 36  
Le travail est procuré aux détenus compte tenu du régime pénitentiaire auquel ceux-ci sont soumis, des 
nécessités de bon fonctionnement des établissements ainsi que des possibilités locales d'emploi. 
Dans la mesure du possible, le travail de chaque détenu est choisi en fonction non seulement de ses capacités 
physiques et intellectuelles, mais encore de l'influence que ce travail peut exercer sur les perspectives de sa 
réinsertion. Il est aussi tenu compte de sa situation familiale et de l'existence de parties civiles à indemniser. 
Les détenus peuvent être autorisés à travailler pour leur propre compte. Ils peuvent également être autorisés à 
travailler pour le compte d'associations constituées en vue de préparer leur réinsertion sociale et professionnelle. 
Ces associations sont agréées par décision du directeur interrégional des services pénitentiaires territorialement 
compétent. 
 
 
 

- Article D432-4 

Créé par Décret n°2010-1635 du 23 décembre 2010 - art. 36  
Lorsque la personne détenue s'avère incompétente pour l'exécution d'une tâche, cette défaillance peut entraîner 
le déclassement de cet emploi.  
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Lorsque la personne détenue ne s'adapte pas à un emploi, elle peut faire l'objet d'une suspension, dont la durée 
ne peut excéder cinq jours, afin qu'il soit procédé à une évaluation de sa situation. A l'issue de cette évaluation, 
elle fait l'objet soit d'une réintégration dans cet emploi, soit d'un déclassement de cet emploi en vertu de l'alinéa 
précédent.  
 
 
Paragraphe 2 : Formes et modalités du travail  

- Article D433-1 

Créé par Décret n°2010-1635 du 23 décembre 2010 - art. 36  
Outre les modalités prévues à l'article D. 432-3, alinéa 3, le travail est effectué dans les établissements 
pénitentiaires sous le régime du service général, de la concession de main-d'oeuvre pénale ou dans le cadre 
d'une convention conclue entre les établissements pénitentiaires et le service de l'emploi pénitentiaire.  
Les conditions de rémunération et d'emploi des personnes détenues qui travaillent sous le régime de la 
concession sont fixées par convention conclue entre l'administration pénitentiaire et l'entreprise concessionnaire, 
en référence aux conditions d'emploi à l'extérieur, en tenant compte des spécificités de la production en milieu 
carcéral et dans le respect du taux horaire minimal fixé à l'article D. 432-1. 

- Article D433-3 

Créé par Décret n°2010-1635 du 23 décembre 2010 - art. 36  
Dans chaque établissement, des personnes détenues sont affectées au service général de l'établissement 
pénitentiaire, en vue de maintenir en état de propreté les locaux de la détention et d'assurer les différents travaux 
nécessaires au fonctionnement des services. Elles sont rémunérées suivant le taux horaire fixé par l'article D. 
432-1.  
Ces personnes détenues sont choisies de préférence parmi les condamnés ; des prévenus ne peuvent être 
désignés qu'avec l'accord préalable du magistrat saisi du dossier de la procédure.  
Aucune personne détenue ne peut être employée aux écritures de la comptabilité générale, au greffe judiciaire 
ou dans les services de santé. 
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C. Jurisprudences citées 

1. Jurisprudence administrative 

- CE, 14 décembre 2007, M. Planchenault, n°290420 

Vu la requête et le mémoire complémentaire, enregistrés les 20 février et 20 juin 2006 au secrétariat du 
contentieux du Conseil d'Etat, présentés pour M. Franck A, demeurant au centre de détention de Nantes, 68, 
boulevard Einstein à Nantes (44316) ; M. A demande au Conseil d'Etat : 
1°) d'annuler l'arrêt en date du 29 juin 2005 de la cour administrative d'appel de Nantes par lequel celle-ci a 
rejeté sa requête tendant à l'annulation du jugement du tribunal administratif de Nantes en date du 4 août 2004 
par lequel celui-ci a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision de la directrice de la maison d'arrêt 
de Nantes du 12 juillet 2001 le déclassant de son emploi d'auxiliaire de cuisine dans cet établissement 
pénitentiaire ainsi que de la décision du 15 octobre 2001 du directeur régional des services pénitentiaires rejetant 
son recours hiérarchique ; 
2°) statuant au fond, au titre de l'article L. 821-2 du code de justice administrative, d'annuler le jugement du 
tribunal administratif de Nantes du 4 août 2004 et d'annuler la décision de la directrice de la maison d'arrêt de 
Nantes du 12 juillet 2001 le déclassant de son emploi d'auxiliaire de cuisine au centre de détention ainsi que la 
décision du 15 octobre 2001 du directeur régional des services pénitentiaires rejetant son recours hiérarchique et 
d'enjoindre au directeur régional de l'administration pénitentiaire de réexaminer ses droits à rémunération et à 
remises de peines spéciales et de communiquer la décision à venir au magistrat chargé de l'application des 
peines, sous astreinte de 200 euros par jour de retard ; 
3°) de mettre à la charge de l'Etat la somme de 3 000 euros en application de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales ; 
Vu le code de procédure pénale ; 
Vu la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée ; 
Vu la loi n° 2000-231 du 12 avril 2000 modifiée ; 
Vu le code de justice administrative ; 
Après avoir entendu en séance publique : 
- le rapport de M. Decout-Paolini, chargé des fonctions de Maître des Requêtes, rapporteur, 
- les observations de Me Spinosi, avocat de M. A, 
- les conclusions de M. Mattias Guyomar, Commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier soumis aux juges du fond que par une décision en date du 12 
juillet 2001, confirmée sur recours hiérarchique par le directeur régional des services pénitentiaires le 15 octobre 
2001, la directrice de la maison d'arrêt de Nantes a, dans l'intérêt du service, déclassé M. A, alors détenu dans 
cet établissement, de son emploi d'auxiliaire de cuisine au service général ; 
Considérant qu'aux termes de l'article D. 99 du code de procédure pénale : Les détenus, quelle que soit leur 
catégorie pénale, peuvent demander qu'il leur soit proposé un travail./ L'inobservation par les détenus des ordres 
et instructions donnés pour l'exécution d'une tâche peut entraîner la mise à pied ou le déclassement de l'emploi ; 
qu'aux termes de l'article D. 100 du même code : Les dispositions nécessaires doivent être prises pour qu'un 
travail productif et suffisant pour occuper la durée normale d'une journée de travail soit fourni aux détenus ; 
qu'aux termes de l'article D. 101 : Le travail est procuré aux détenus compte tenu du régime pénitentiaire auquel 
ceux-ci sont soumis, des nécessités de bon fonctionnement des établissements ainsi que des possibilités locales 
d'emploi. Dans la mesure du possible, le travail de chaque détenu est choisi en fonction non seulement de ses 
capacités physiques et intellectuelles, mais encore de l'influence que ce travail peut exercer sur les perspectives 
de sa réinsertion. Il est aussi tenu compte de sa situation familiale et de l'existence de parties civiles à 
indemniser (...) ; qu'aux termes de l'article D. 102 : L'organisation, les méthodes et les rémunérations du travail 
doivent se rapprocher autant que possible de celles des activités professionnelles extérieures afin notamment de 
préparer les détenus aux conditions normales du travail libre ; qu'il résulte de ces dispositions que le travail 
auquel les détenus peuvent prétendre constitue pour eux non seulement une source de revenus mais encore un 
mode de meilleure insertion dans la vie collective de l'établissement, tout en leur permettant de faire valoir des 
capacités de réinsertion ; 
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Considérant qu'ainsi, eu égard à sa nature et à l'importance de ses effets sur la situation des détenus, une 
décision de déclassement d'emploi constitue un acte administratif susceptible de faire l'objet d'un recours pour 
excès de pouvoir ; qu'il en va autrement des refus opposés à une demande d'emploi ainsi que des décisions de 
classement, sous réserve que ne soient pas en cause des libertés et des droits fondamentaux des détenus ; qu'en 
jugeant que le déclassement de M. A, du fait des circonstances particulières dans lesquelles il était intervenu et 
notamment du délai dans lequel l'intéressé avait été reclassé, constituait une mesure d'ordre intérieur, la cour a 
entaché son arrêt d'une erreur de droit ; que, par suite, M. A est fondé à demander l'annulation de cet arrêt ; 
Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, de régler l'affaire au fond, en application des 
dispositions de l'article L. 821-2 du code de justice administrative ; 
Considérant qu'il résulte de ce qui a été dit ci-dessus que la mesure de déclassement d'emploi contestée est de 
nature à faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir ; que, par suite, M. A est fondé à demander l'annulation 
du jugement par lequel le tribunal administratif de Nantes a rejeté sa demande comme irrecevable ; 
Considérant qu'il y a lieu d'évoquer et de statuer immédiatement sur la demande présentée par M. A devant le 
tribunal administratif de Nantes ; 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que la décision de déclassement de M. A, précédée par un 
entretien au cours duquel l'intéressé a présenté ses observations écrites, mentionne l'ensemble des circonstances 
qui la justifient ; qu'ainsi, les moyens tirés de son insuffisante motivation et de ce que le requérant n'a pas été 
mis à même de présenter préalablement ses observations doivent être écartés ; qu'il ressort des pièces du dossier 
que les décisions attaquées n'ont pas été signées par des autorités incompétentes ; 
Considérant qu'il ressort également des pièces du dossier que le comportement de M. A, affecté aux cuisines de 
la maison d'arrêt de Nantes, se caractérisait, deux mois après son arrivée dans ce service, par une mauvaise 
volonté à accomplir les tâches qui lui étaient dévolues, en particulier s'agissant de l'aide aux autres détenus, ainsi 
que par le climat conflictuel qu'il entretenait par ses gestes et commentaires ; qu'en décidant, pour ces raisons, 
dans l'intérêt du service et non pour des motifs disciplinaires, le déclassement de l'intéressé sur le fondement de 
l'article D. 99 précité, la directrice de la maison d'arrêt de Nantes n'a pas commis d'erreur manifeste 
d'appréciation ; que, par suite, M. A n'est pas fondé à demander l'annulation des décisions attaquées ; que ses 
conclusions aux fins d'injonction et ses conclusions tendant à ce qu'il soit fait application des dispositions de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative ne peuvent, par voie de conséquence, qu'être également 
rejetées ; 
 
D E C I D E : 
-------------- 
Article 1er : L'arrêt en date du 29 juin 2005 de la cour d'appel administrative de Nantes est annulé. 
Article 2 : Le jugement en date du 4 août 2004 du tribunal administratif de Nantes est annulé. 
Article 3 : La demande présentée par M. A devant le tribunal administratif de Nantes est rejetée. 
Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête de M. A devant le Conseil d'Etat est rejeté. 
Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. Franck A et au garde des sceaux, ministre de la justice. 
 
 

2. Tribunal des conflits 

- TC, 14 octobre 2013, O. Vincent, 3918 

Vu, enregistrée à son secrétariat le 9 avril 2013, l'expédition de la décision du 5 avril 2013 par laquelle le 
Conseil d'Etat, statuant au contentieux, saisi de la requête de M. C...tendant à l'annulation du jugement du 10 
février 2011 par lequel le tribunal administratif de Paris a rejeté sa demande tendant, d'une part, à l'annulation de 
la décision du 12 février 2009 par laquelle le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés a rejeté sa 
demande d'indemnisation du préjudice qu'il estime avoir subi au titre des rémunérations que l'administration 
pénitentiaire lui a reversées pour son activité d'opérateur au centre pénitentiaire de Meaux-Chauconin de janvier 
à mars 2006, ainsi que de la décision du 3 février 2009 par laquelle la société Gepsa "concessionnaire de main-
d'oeuvre pénale" a rejeté sa demande d'indemnisation du même préjudice, d'autre part, à la condamnation 
solidaire de l'Etat et de la société Gepsa à lui verser la somme de 107,57 euros correspondant à la régularisation 
d'impayés de rémunération ainsi que la somme de 1 000 euros à titre de manque à gagner et de dommages et 
intérêts et, réglant l'affaire au fond, à faire droit à ses conclusions de première instance, a sursis à statuer et a 
renvoyé au Tribunal, par application de l'article 35 du décret du 26 octobre 1849 modifié, le soin de décider sur 
la compétence ; 
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Vu, enregistrées le 24 mai 2013, les observations présentées pour M. C...par Me B...s'en rapportant au Tribunal ; 
Vu, enregistrées le 23 juillet 2013 les observations de la garde des sceaux, ministre de la justice, tendant à ce 
que la juridiction administrative soit déclarée compétente pour le motif que le travail en détention est soumis un 
régime légal et réglementaire exorbitant du droit commun et relève du service public administratif de 
l'administration pénitentiaire ; 
Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal a été notifiée au ministre de l'économie et des 
finances qui n'a pas produit de mémoire ; 
Vu les autres pièces du dossier ; 
Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ; 
Vu la loi du 24 mai 1872 ; 
Vu le décret du 26 octobre 1849 modifié ; 
Vu le code de procédure pénale, notamment en ses articles 717-3 et D. 102 et suivants alors applicable ; 
 
Après avoir entendu en séance publique : 
 
- le rapport de M. Jean-Marc Béraud, membre du Tribunal, 
- les observations de Maître B...pour M.C..., 
- les conclusions de M. Bertrand Dacosta, commissaire du gouvernement ; 
 
Considérant que M.C..., alors détenu au ...; qu'estimant que la rémunération perçue pour le travail accompli au 
cours des mois de janvier, février et mars 2006 était insuffisante car établie sur la base de cadences fixées à un 
niveau excessif ne permettant pas d'atteindre le seuil minimal de rémunération, l'intéressé a saisi le tribunal 
administratif de Paris de conclusions tendant, d'une part, à l'annulation des décisions du garde des sceaux, 
ministre de la justice et des libertés, et de la société Gepsa rejetant sa réclamation et, d'autre part, à la 
condamnation solidaire de l'Etat et de cette société à l'indemniser du chef des préjudices qu'il estime avoir subis 
du fait de l'insuffisance de sa rémunération ; que saisi d'un pourvoi contre le jugement ayant rejeté cette requête, 
le Conseil d'Etat a renvoyé au Tribunal des conflits par application de l'article 35 du décret du 26 octobre 1849 
modifié, le soin de décider sur la question de compétence ; 
Considérant que le travail procuré à M. C...dans l'établissement pénitentiaire où il était détenu a été effectué 
sous le régime de la "concession de main-d'oeuvre pénale" aux termes d'une convention conclue entre le 
directeur régional de l'administration pénitentiaire et le représentant de la société Gepsa, entreprise 
concessionnaire, sur le fondement des dispositions du code de procédure pénale ; que cette activité de travail, 
qui ne fait pas l'objet d'un contrat de travail et qui s'inscrit dans l'exécution de la peine privative de liberté, 
procède de la préparation à la réinsertion du condamné ; que, eu égard tant à la nature particulière de la relation 
de travail, qui se rattache à l'accomplissement de la mission de service public de l'administration pénitentiaire, 
qu'à ses modalités de mise en oeuvre, soumises au régime pénitentiaire du détenu et aux nécessités du bon 
fonctionnement de l'établissement qui influent sur les conditions d'emploi et de rémunération, le détenu ainsi 
employé se trouve, à l'égard de la société concessionnaire, même de droit privé, dans une relation de droit public 
; que, dès lors, le litige opposant M. C...à l'Etat et à la société Gepsa relève de la juridiction administrative ;  
 
 
D E C I D E : 
-------------- 
 
Article 1er : La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant M. C... à l'Etat et à la 
société Gepsa.  
Article 2 : La présente décision sera notifiée au garde des sceaux, ministre de la justice, qui est chargé d'en 
assurer l'exécution. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

 
 

1. Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

 

5   Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être 
lésé, dans son travail ou son emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses 
croyances.  

6   Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et 
adhérer au syndicat de son choix.  

7   Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent.  

8   Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises.  

10  La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur 
développement.  

11   Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en 
raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve 
dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables 
d'existence.  

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 
- Article 34 

 
La loi fixe les règles concernant :  
- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ;  
- la nationalité, l'état et la capacité des personnes, les régimes matrimoniaux, les successions et libéralités ;  
- la détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont applicables ; la procédure pénale ;  
l'amnistie ; la création de nouveaux ordres de juridiction et le statut des magistrats ;  
- l'assiette, le taux et les modalités de recouvrement des impositions de toutes natures ; le régime d'émission de 
la monnaie.  
La loi fixe également les règles concernant :  
- le régime électoral des assemblées parlementaires, des assemblées locales et des instances représentatives des 
Français établis hors de France ainsi que les conditions d'exercice des mandats électoraux et des fonctions 
électives des membres des assemblées délibérantes des collectivités territoriales ;  
- la création de catégories d'établissements publics ;  
- les garanties fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de l'État ;  
- les nationalisations d'entreprises et les transferts de propriété d'entreprises du secteur public au secteur privé.  
 
La loi détermine les principes fondamentaux :  
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- de l'organisation générale de la défense nationale ;  
- de la libre administration des collectivités territoriales, de leurs compétences et de leurs ressources ;  
- de l'enseignement ;  
- de la préservation de l'environnement ;  
- du régime de la propriété, des droits réels et des obligations civiles et commerciales ;  
- du droit du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.  
Les lois de finances déterminent les ressources et les charges de l'État dans les conditions et sous les réserves 
prévues par une loi organique.  
Les lois de financement de la sécurité sociale déterminent les conditions générales de son équilibre financier et, 
compte tenu de leurs prévisions de recettes, fixent ses objectifs de dépenses, dans les conditions et sous les 
réserves prévues par une loi organique.  
Des lois de programmation déterminent les objectifs de l'action de l'État.  
Les orientations pluriannuelles des finances publiques sont définies par des lois de programmation. Elles 
s'inscrivent dans l'objectif d'équilibre des comptes des administrations publiques.  
Les dispositions du présent article pourront être précisées et complétées par une loi organique.  
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III. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

1. Sur l’incompétence négative du législateur 

- Décision n° 2009-593 DC du 19 novembre 2009 - Loi pénitentiaire  

4. Considérant que le régime disciplinaire des personnes détenues ne relève pas en lui-même des matières que la 
Constitution range dans le domaine de la loi ; qu'il appartient cependant au législateur de garantir les droits et 
libertés dont ces personnes continuent de bénéficier dans les limites inhérentes aux contraintes de la détention ; 
(…) 
6. Considérant, en second lieu, que, pour le surplus, l'article 91 renvoie à un décret en Conseil d'État le soin de 
déterminer le régime disciplinaire des personnes détenues, de fixer le contenu des fautes et les différentes 
sanctions disciplinaires encourues selon le degré de gravité des fautes commises, de préciser la composition de 
la commission de discipline ainsi que la procédure applicable ; qu'il appartiendra aux auteurs du décret de ne pas 
définir des sanctions portant atteinte aux droits et libertés dont ces personnes bénéficient dans les limites 
inhérentes aux contraintes de la détention ; que, sous cette réserve, le renvoi au décret en Conseil d'État pour 
définir les sanctions encourues autres que le placement en cellule disciplinaire et le confinement en cellule 
individuelle ordinaire ne méconnaît pas la compétence du législateur  
 

- Décision n° 2010-5 QPC du 18 juin 2010- SNC KIMBERLY CLARK [Incompétence négative en 
matière fiscale]  

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où est affecté un droit ou une liberté que la Constitution garantit ; 
 

- Décision n° 2012-254 QPC du 18 juin 2012 - Fédération de l'énergie et des mines - Force ouvrière 
FNEM FO [Régimes spéciaux de sécurité sociale]  

3. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 61-1 de la Constitution : « Lorsque, à l'occasion d'une 
instance en cours devant une juridiction, il est soutenu qu'une disposition législative porte atteinte aux droits et 
libertés que la Constitution garantit, le Conseil constitutionnel peut être saisi de cette question sur renvoi du 
Conseil d'État ou de la Cour de cassation qui se prononce dans un délai déterminé » ; que la méconnaissance par 
le législateur de sa propre compétence ne peut être invoquée à l'appui d'une question prioritaire de 
constitutionnalité que dans le cas où cette méconnaissance affecte par elle-même un droit ou une liberté que la 
Constitution garantit ;  
 

- Décision n° 2013-320/321 QPC du 14 juin 2013 - M. Yacine T. et autre [Absence de contrat de 
travail pour les relations de travail des personnes incarcérées]  

6. Considérant, d'une part, que les principales règles législatives relatives aux conditions de travail des 
personnes détenues figurent dans l'article 717-3 du code de procédure pénale ; que le premier alinéa de cet 
article prévoit que les activités de travail ainsi que les activités de formation sont prises en compte pour 
l'appréciation des gages de réinsertion et de bonne conduite des condamnés ; qu'en vertu de son deuxième 
alinéa, au sein des établissements pénitentiaires, toutes dispositions sont prises pour assurer une activité 
professionnelle, une formation professionnelle ou générale aux personnes incarcérées qui en font la demande ; 
que le troisième alinéa, outre qu'il prévoit que les relations de travail ne font pas l'objet d'un contrat de travail, 
précise qu'il peut être dérogé à cette règle pour les activités exercées à l'extérieur des établissements 
pénitentiaires ; que le quatrième alinéa prévoit que les règles relatives à la répartition des produits du travail des 
détenus sont fixées par décret et que le produit du travail des détenus ne peut faire l'objet d'aucun prélèvement 
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pour frais d'entretien en établissement pénitentiaire ; qu'en vertu du dernier alinéa, la rémunération des 
personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé par décret et indexé sur le salaire minimum de 
croissance prévu par le code du travail, ce taux pouvant varier en fonction du régime sous lequel les personnes 
détenues sont employées ;  
7. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 22 de la loi du 24 novembre 2009 susvisée : « 
L'administration pénitentiaire garantit à toute personne détenue le respect de sa dignité et de ses droits. 
L'exercice de ceux-ci ne peut faire l'objet d'autres restrictions que celles résultant des contraintes inhérentes à la 
détention, du maintien de la sécurité et du bon ordre des établissements, de la prévention de la récidive et de la 
protection de l'intérêt des victimes. Ces restrictions tiennent compte de l'âge, de l'état de santé, du handicap et de 
la personnalité de la personne détenue » ;  
8. Considérant que l'article 33 de la même loi prévoit, en outre, que la participation des personnes détenues aux 
activités professionnelles organisées dans les établissements pénitentiaires donne lieu à l'établissement par 
l'administration pénitentiaire d'un acte d'engagement, signé par le chef d'établissement et la personne détenue ; 
que cet acte énonce les droits et obligations professionnels de celle-ci ainsi que ses conditions de travail et sa 
rémunération et précise notamment les modalités selon lesquelles la personne détenue, « nonobstant l'absence de 
contrat de travail », bénéficie des dispositions relatives à l'insertion par l'activité économique prévues aux 
articles L. 5132-1 à L. 5132-17 du code du travail ;  
9. Considérant qu'il est loisible au législateur de modifier les dispositions relatives au travail des personnes 
incarcérées afin de renforcer la protection de leurs droits ; que, toutefois, les dispositions contestées de la 
première phrase du troisième alinéa de l'article 717-3 du code de procédure pénale, qui se bornent à prévoir que 
les relations de travail des personnes incarcérées ne font pas l'objet d'un contrat de travail, ne portent, en elles-
mêmes, aucune atteinte aux principes énoncés par le Préambule de 1946 ; qu'elles ne méconnaissent pas 
davantage le principe d'égalité ni aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ;  

 

- Décision n° 2014-393 QPC du 25 avril 2014 - M. Angelo R. [Organisation et régime intérieur des 
établissements pénitentiaires]  

5. Considérant, en second lieu, qu'il appartient au législateur de fixer les règles concernant les garanties 
fondamentales accordées aux personnes détenues ; que celles-ci bénéficient des droits et libertés 
constitutionnellement garantis dans les limites inhérentes à la détention ; qu'il en résulte que le législateur doit 
assurer la conciliation entre, d'une part, l'exercice de ces droits et libertés que la Constitution garantit et, d'autre 
part, l'objectif de valeur constitutionnelle de sauvegarde de l'ordre public ainsi que les finalités qui sont 
assignées à l'exécution des peines privatives de liberté ;  
6. Considérant que l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa version antérieure à la loi du 24 novembre 
2009 susvisée, confie au pouvoir réglementaire le soin de déterminer l'organisation et le régime intérieur des 
établissements pénitentiaires ; que si l'article 726 du code de procédure pénale, dans sa rédaction antérieure à 
cette même loi, prévoit certaines des mesures dont les personnes détenues peuvent faire l'objet à titre 
disciplinaire, aucune disposition législative ne prévoit les conditions dans lesquelles sont garantis les droits dont 
ces personnes continuent de bénéficier dans les limites inhérentes à la détention ; qu'en renvoyant au décret le 
soin de déterminer ces conditions qui incluent notamment les principes de l'organisation de la vie en détention, 
de la surveillance des détenus et de leurs relations avec l'extérieur, les dispositions contestées confient au 
pouvoir réglementaire le soin de fixer des règles qui relèvent de la loi ; que, par suite, en adoptant les 
dispositions contestées, le législateur a méconnu l'étendue de sa compétence ;  
7. Considérant que la méconnaissance, par le législateur, de sa compétence dans la détermination des conditions 
essentielles de l'organisation et du régime intérieur des établissements pénitentiaires prive de garanties légales 
l'ensemble des droits et libertés constitutionnellement garantis dont bénéficient les détenus dans les limites 
inhérentes à la détention ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 728 du code de procédure pénale, dans sa rédaction 
contestée, doit être déclaré contraire à la Constitution  
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2. Sur les dispositions du Préambule de 1946 

- Décision n° 79-105 DC du 25 juillet 1979 - Loi modifiant les dispositions de la loi n° 74-696 du 7 
août 1974 relatives à la continuité du service public de la radio et de la télévision en cas de 
cessation concertée du travail  

1. Considérant qu'aux termes du préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé par celui de la 
Constitution du 4 octobre 1958 : "le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le réglementent " ; qu'en 
édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un principe de valeur 
constitutionnelle, mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en opérant la conciliation 
nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la sauvegarde de l'intérêt 
général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment en ce qui concerne les services 
publics, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire obstacle au pouvoir du législateur 
d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la continuité du service public qui, tout comme 
le droit de grève, a le caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; que ces limitations peuvent aller 
jusqu'à l'interdiction du droit de grève aux agents dont la présence est indispensable pour assurer le 
fonctionnement des éléments du service dont l'interruption porterait atteinte aux besoins essentiels du pays ; 

- Décision n° 82-144 DC du 22 octobre 1982 - Loi relative au développement des institutions 
représentatives du personnel  

9. Considérant en effet que, s'il appartient au législateur, dans le respect du droit de grève et du droit syndical 
ainsi que des autres droits et libertés ayant également valeur constitutionnelle, de définir les conditions 
d'exercice du droit de grève et du droit syndical et, ainsi, de tracer avec précision la limite séparant les actes et 
comportements licites des actes et comportements fautifs, de telle sorte que l'exercice de ces droits ne puisse 
être entravé par des actions en justice abusives, s'il lui appartient également, le cas échéant, d'aménager un 
régime spécial de réparation approprié conciliant les intérêts en présence, il ne peut en revanche, même pour 
réaliser les objectifs qui sont les siens, dénier dans son principe même le droit des victimes d'actes fautifs, qui 
peuvent d'ailleurs être des salariés, des représentants du personnel ou des organisations syndicales, à l'égalité 
devant la loi et devant les charges publiques ; 
 

- Décision n° 86-217 DC du 18 septembre 1986 - Loi relative à la liberté de communication  

78. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, "Le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le 
réglementent" ; qu'en édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un 
principe de valeur constitutionnelle, mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en 
opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la 
sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; que, notamment, en ce qui 
concerne les services publics, la reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire obstacle au 
pouvoir du législateur d'apporter à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la continuité du service 
public qui, tout comme le droit de grève, a le caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; que ces 
limitations peuvent aller jusqu'à l'interdiction du droit de grève aux agents dont la présence est indispensable 
pour assurer le fonctionnement des éléments du service dont l'interruption porterait atteinte aux besoins 
essentiels du pays ; 

- Décision n° 87-230 DC du 28 juillet 1987 - Loi portant diverses mesures d'ordre social  

6. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, confirmé 
par celui de la Constitution du 4 octobre 1958, "le droit de grève s'exerce dans le cadre des lois qui le 
réglementent" ; qu'en édictant cette disposition les constituants ont entendu marquer que le droit de grève est un 
principe de valeur constitutionnelle, mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à tracer celles-ci en 
opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est un moyen, et la 
sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ;  
7. Considérant en conséquence qu'il est loisible au législateur de définir les conditions d'exercice du droit de 
grève et de tracer la limite séparant les actes et les comportements qui constituent un exercice licite de ce droit 
des actes et comportements qui en constitueraient un usage abusif ; que, dans le cadre des services publics, la 
reconnaissance du droit de grève ne saurait avoir pour effet de faire obstacle au pouvoir du législateur d'apporter 
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à ce droit les limitations nécessaires en vue d'assurer la continuité du service public qui, tout comme le droit de 
grève, a le caractère d'un principe de valeur constitutionnelle ; que ces limitations peuvent aller jusqu'à 
l'interdiction du droit de grève aux agents dont la présence est indispensable pour assurer le fonctionnement des 
éléments du service dont l'interruption porterait atteinte aux besoins essentiels du pays ; 
 

- Décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004 - Loi relative à la formation professionnelle tout au long 
de la vie et au dialogue social  

7. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose en son huitième alinéa que :  
" Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises ", l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la 
détermination des principes fondamentaux du droit du travail ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de 
déterminer, dans le respect du principe qui est énoncé au huitième alinéa du Préambule, les conditions et 
garanties de sa mise en œuvre ;  
8. Considérant que, sur le fondement de ces dispositions, il est loisible au législateur, après avoir défini les droits 
et obligations touchant aux conditions et aux relations de travail, de laisser aux employeurs et aux salariés, ou à 
leurs organisations représentatives, le soin de préciser, notamment par la voie de la négociation collective, les 
modalités concrètes d'application des normes qu'il édicte ; que le législateur peut en particulier laisser les 
partenaires sociaux déterminer, dans le cadre qu'il a défini, l'articulation entre les différentes conventions ou 
accords collectifs qu'ils concluent au niveau interprofessionnel, des branches professionnelles et des entreprises 
; que, toutefois, lorsque le législateur autorise un accord collectif à déroger à une règle qu'il a lui-même édictée 
et à laquelle il a entendu conférer un caractère d'ordre public, il doit définir de façon précise l'objet et les 
conditions de cette dérogation ; 
(…) 
16. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation " garantit à 
tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le 
repos et les loisirs... " ;  qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature 
constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité ; que, cependant, 
l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel 
;  
17. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir pour effet de 
permettre à des dispositions conventionnelles de déroger à des normes législatives ou réglementaires ; que, dès 
lors, le grief invoqué par les requérants est inopérant à l'encontre de ces articles ;  
18. Considérant, en second lieu, que l'article 43 ne permet pas aux accords collectifs de déroger aux règles 
d'ordre public en matière de santé et de sécurité au travail ; qu'ainsi, ni la durée maximale hebdomadaire de 
travail ni la définition du travailleur de nuit, qui résultent des articles L. 212-7 et L. 213-2 du code du travail, ne 
sont concernées par l'extension du champ de la négociation d'entreprise ; que, comme il a été dit ci-dessus, 
l'objet et les conditions des nouvelles possibilités de dérogation aux règles relatives à la durée du travail, et 
notamment au droit au repos, sont définis de façon suffisamment précise ; que, dans ces conditions, l'article 43 
ne prive pas de garanties légales les exigences constitutionnelles susmentionnées ; 
 

- Décision n° 2005-514 DC du 28 avril 2005 - Loi relative à la création du registre international 
français  

25. Considérant qu'aux termes du huitième alinéa du Préambule de 1946 : " Tout travailleur participe, par 
l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des 
entreprises " ; qu'en vertu de son onzième alinéa, la Nation " garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et 
aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs... " ; qu'il incombe au 
législateur de déterminer, dans le respect des principes ainsi énoncés, les modalités de leur mise en oeuvre ; 
 

- Décision n° 2006-545 DC du 28 décembre 2006 - Loi pour le développement de la participation et 
de l'actionnariat salarié et portant diverses dispositions d'ordre économique et social  
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4. Considérant, en premier lieu, que, si le Préambule de 1946 dispose, en son huitième alinéa, que : " Tout 
travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de travail 
ainsi qu'à la gestion des entreprises ", l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la 
détermination des principes fondamentaux du droit du travail ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de 
déterminer, dans le respect du principe énoncé au huitième alinéa du Préambule, les conditions et garanties de sa 
mise en oeuvre ; 
 

- Décision n° 2010-39 QPC du 06 octobre 2010 - Mmes Isabelle D. et Isabelle B. [Adoption au sein 
d'un couple non marié]  

7. Considérant, d'autre part, que le droit de mener une vie familiale normale résulte du dixième alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946 qui dispose : « La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions 
nécessaires à leur développement » ; 

 

- Décision n° 2010-42 QPC du 07 octobre 2010 - CGT-FO et autres [Représentativité des syndicats]  

4. Considérant, d'une part, que les sixième et huitième alinéas du Préambule de la Constitution du 27 octobre 
1946 disposent : « Tout homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au 
syndicat de son choix... ° Tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination 
collective des conditions de travail ainsi qu'à la gestion des entreprises » ;  
 
(…) 
6. Considérant, en premier lieu, qu'il était loisible au législateur, pour fixer les conditions de mise en œuvre du 
droit des travailleurs de participer par l'intermédiaire de leurs délégués à la détermination des conditions de 
travail ainsi qu'à la gestion des entreprises, de définir des critères de représentativité des organisations 
syndicales ; que la disposition contestée tend à assurer que la négociation collective soit conduite par des 
organisations dont la représentativité est notamment fondée sur le résultat des élections professionnelles ; que le 
législateur a également entendu éviter la dispersion de la représentation syndicale ; que la liberté d'adhérer au 
syndicat de son choix, prévue par le sixième alinéa du Préambule de 1946, n'impose pas que tous les syndicats 
soient reconnus comme étant représentatifs indépendamment de leur audience ; qu'en fixant le seuil de cette 
audience à 10 % des suffrages exprimés au premier tour des dernières élections professionnelles quel que soit le 
nombre de votants, le législateur n'a pas méconnu les principes énoncés aux sixième et huitième alinéas du 
Préambule de 1946 ; 
 

- Décision n° 2010-68 QPC du 19 novembre 2010 - Syndicat des médecins d'Aix et région 
[Représentation des professions de santé libérales]  

 
6. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du sixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « Tout 
homme peut défendre ses droits et ses intérêts par l'action syndicale et adhérer au syndicat de son choix » ;  
7. Considérant, en premier lieu, que le deuxième alinéa de l'article L. 4031-2 du code de la santé publique ne fait 
pas obstacle au droit des professionnels de santé de constituer librement une organisation syndicale ou d'adhérer 
librement à celle de leur choix ;  
8. Considérant, en second lieu, que le législateur a fondé le régime de la représentativité des organisations 
syndicales des professionnels de santé et celui de la passation des conventions nationales sur l'audience de ces 
organisations aux élections aux unions régionales des professionnels de santé ; qu'en prenant en compte le 
résultat de ces élections, il a entendu établir un lien entre ces unions et les organisations habilitées à participer à 
la négociation des conventions nationales ; qu'en réservant la présentation des listes de candidats aux 
organisations syndicales bénéficiant d'une ancienneté minimale de deux ans et qui sont présentes sur le territoire 
national dans au moins la moitié des départements et la moitié des régions, il a voulu éviter la dispersion de la 
représentation syndicale sur le plan national ; qu'il n'a porté atteinte ni au principe d'égalité ni à la liberté 
syndicale ; 
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- Décision n° 2010-91 QPC du 28 janvier 2011 - Fédération nationale CGT des personnels des 
organismes sociaux [Représentation des personnels dans les agences régionales de santé]  

3. Considérant que, si le Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 dispose, en son huitième alinéa, que « 
tout travailleur participe, par l'intermédiaire de ses délégués, à la détermination collective des conditions de 
travail », l'article 34 de la Constitution range dans le domaine de la loi la fixation des garanties fondamentales 
accordées aux fonctionnaires civils de l'État ainsi que la détermination des principes fondamentaux du droit du 
travail ; qu'ainsi, c'est au législateur qu'il revient de déterminer, dans le respect du principe énoncé au huitième 
alinéa du Préambule, les conditions et garanties de sa mise en œuvre ;  
4. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 1432-11 précité assure une représentation effective de l'ensemble 
des personnels au sein des comités d'agence ; que le principe de participation à la détermination des conditions 
de travail n'imposait pas au législateur de prévoir l'existence de collèges électoraux distincts pour la désignation 
des représentants des personnels des agences régionales de santé ;  
5. Considérant, en second lieu, qu'il était loisible au législateur de prévoir que les représentants des salariés de 
droit public et de droit privé des agences régionales de santé ne soient pas consultés de manière séparée lorsque 
les questions posées les concernent de manière exclusive ; 
 

- Décision n° 2010-98 QPC du 04 février 2011 - M. Jacques N. [Mise à la retraite d'office]  

3. Considérant, d'une part, qu'aux termes du cinquième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : « 
Chacun a le devoir de travailler et le droit d'obtenir un emploi. Nul ne peut être lésé, dans son travail ou son 
emploi, en raison de ses origines, de ses opinions ou de ses croyances » ; qu'il incombe au législateur, compétent 
en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer les principes fondamentaux du droit du travail, de 
poser des règles propres à assurer, conformément aux dispositions du Préambule de 1946, le droit pour chacun 
d'obtenir un emploi tout en permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ; 
4. Considérant, d'autre part, qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 
1789 : « La loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que le principe d'égalité 
ne s'oppose ni à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes, ni à ce qu'il déroge à 
l'égalité pour des raisons d'intérêt général, pourvu que, dans l'un et l'autre cas, la différence de traitement qui en 
résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui l'établit ; 
 

- Décision n° 2011-123 QPC du 29 avril 2011 - M. Mohamed T. [Conditions d'octroi de l'allocation 
adulte handicapé]  

 
3. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation garantit à tous, notamment 
à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les 
loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge de son état physique ou mental, de la situation économique, 
se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence 
» ; que les exigences constitutionnelles résultant de ces dispositions impliquent la mise en œuvre d'une politique 
de solidarité nationale en faveur des personnes défavorisées ; qu'il appartient au législateur, pour satisfaire à 
cette exigence, de choisir les modalités concrètes qui lui paraissent appropriées ; qu'en particulier, il lui est à 
tout moment loisible, statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, de modifier 
des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions ; qu'il ne lui 
est pas moins loisible d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des 
modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et qui peuvent comporter la modification ou 
la suppression de dispositions qu'il estime excessives ou inutiles ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne 
saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 
 

- Décision n° 2011-139 QPC du 24 juin 2011 - Association pour le droit à l'initiative économique 
[Conditions d'exercice de certaines activités artisanales]  

4. Considérant qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 de la Constitution pour déterminer 
les principes fondamentaux du droit du travail, de poser des règles propres à assurer, conformément aux 
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dispositions du Préambule de la Constitution de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi tout en 
permettant l'exercice de ce droit par le plus grand nombre ; 

- Décision n° 2012-650 DC du 15 mars 2012 - Loi relative à l'organisation du service et à 
l'information des passagers dans les entreprises de transport aérien de passagers et à diverses 
dispositions dans le domaine des transports  

6. Considérant qu'aux termes du septième alinéa du Préambule de 1946 : « Le droit de grève s'exerce dans le 
cadre des lois qui le réglementent » ; qu'en édictant cette disposition, les constituants ont entendu marquer que le 
droit de grève est un principe de valeur constitutionnelle mais qu'il a des limites et ont habilité le législateur à 
tracer celles-ci en opérant la conciliation nécessaire entre la défense des intérêts professionnels, dont la grève est 
un moyen, et la sauvegarde de l'intérêt général auquel la grève peut être de nature à porter atteinte ; qu'il est, à ce 
titre, loisible au législateur de tracer la limite séparant les actes et les comportements qui constituent un exercice 
licite de ce droit des actes et comportements qui en constitueraient un usage abusif ; 
 

- Décision n° 2012-248 QPC du 16 mai 2012 - M. Mathieu E. [Accès aux origines personnelles]  

6. Considérant, que les dispositions de l'article L. 222-6 du code de l'action sociale et des familles reconnaissent 
à toute femme le droit de demander, lors de l'accouchement, la préservation du secret de son identité et de son 
admission et mettent à la charge de la collectivité publique les frais de son accouchement et de son hébergement 
; qu'en garantissant ainsi un droit à l'anonymat et la gratuité de la prise en charge lors de l'accouchement dans un 
établissement sanitaire, le législateur a entendu éviter le déroulement de grossesses et d'accouchements dans des 
conditions susceptibles de mettre en danger la santé tant de la mère que de l'enfant et prévenir les infanticides ou 
des abandons d'enfants ; qu'il a ainsi poursuivi l'objectif de valeur constitutionnelle de protection de la santé ;  
(…) 
8. Considérant qu'en permettant à la mère de s'opposer à la révélation de son identité même après son décès, les 
dispositions contestées visent à assurer le respect de manière effective, à des fins de protection de la santé, de la 
volonté exprimée par celle-ci de préserver le secret de son admission et de son identité lors de l'accouchement 
tout en ménageant, dans la mesure du possible, par des mesures appropriées, l'accès de l'enfant à la connaissance 
de ses origines personnelles ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, de substituer son appréciation à 
celle du législateur sur l'équilibre ainsi défini entre les intérêts de la mère de naissance et ceux de l'enfant ; que 
les dispositions contestées n'ont pas privé de garanties légales les exigences constitutionnelles de protection de 
la santé ; qu'elles n'ont pas davantage porté atteinte au respect dû à la vie privée et au droit de mener une vie 
familiale normale ; 
 
 
 

3. Sur le respect de la dignité de la personne 

- Décision n° 93-334 DC du 20 janvier 1994 - Loi instituant une peine incompressible et relative au 
nouveau code pénal et à certaines dispositions de procédure pénale  

12. Considérant que l'exécution des peines privatives de liberté en matière correctionnelle et criminelle a été 
conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition du condamné, mais aussi pour favoriser 
l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle réinsertion ; 

- Décision n° 94-343/344 DC du 27 juillet 1994 - Loi relative au respect du corps humain et loi 
relative au don et à l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale 
à la procréation et au diagnostic prénatal  

2. Considérant que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé et proclamé des droits, libertés et 
principes constitutionnels en soulignant d'emblée que : "Au lendemain de la victoire remportée par les peuples 
libres sur les régimes qui ont tenté d'asservir et de dégrader la personne humaine, le peuple français proclame à 
nouveau que tout être humain, sans distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits 
inaliénables et sacrés" ; qu'il en ressort que la sauvegarde de la dignité de la personne humaine contre toute 
forme d'asservissement et de dégradation est un principe à valeur constitutionnelle ; 
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- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001  

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour 
finalité d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, en 
application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas à la liberté contractuelle 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen une atteinte contraire à la 
Constitution ; 

- Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 - Loi relative au secteur de l'énergie  

29. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition notamment que celles-ci 
concourent à des fins d'intérêt général ; qu'il peut aux mêmes fins déroger au principe de la liberté contractuelle, 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
 

- Décision n° 2009-593 DC du 19 novembre 2009 - Loi pénitentiaire  

3. Considérant, d'une part, que le Préambule de la Constitution de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans 
distinction de race, de religion ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la 
dignité de la personne contre toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et 
constitue un principe à valeur constitutionnelle ; que, d'autre part, l'exécution des peines privatives de liberté en 
matière correctionnelle et criminelle a été conçue, non seulement pour protéger la société et assurer la punition 
du condamné, mais aussi pour favoriser l'amendement de celui-ci et préparer son éventuelle réinsertion ; qu'il 
appartient, dès lors, au législateur, compétent en application de l'article 34 de la Constitution pour fixer les 
règles concernant le droit pénal et la procédure pénale, de déterminer les conditions et les modalités d'exécution 
des peines privatives de liberté dans le respect de la dignité de la personne ; 

 
4. Sur la liberté contractuelle 

- Décision n° 2000-437 DC du 19 décembre 2000 - Loi de financement de la sécurité sociale pour 
2001 

37. Considérant, par ailleurs, que, s'il est vrai que le dispositif institué par le législateur a notamment pour 
finalité d'inciter les entreprises pharmaceutiques à conclure avec le comité économique des produits de santé, en 
application de l'article L. 162-17-4 du code de la sécurité sociale, des conventions relatives à un ou plusieurs 
médicaments, visant à la modération de l'évolution du prix de ces médicaments et à la maîtrise du coût de leur 
promotion, une telle incitation, inspirée par des motifs d'intérêt général, n'apporte pas à la liberté contractuelle 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen une atteinte contraire à la 
Constitution ; 
 

- Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 - Loi relative au secteur de l'énergie 

29. Considérant que, si le législateur peut, sur le fondement des articles 34 et 72 de la Constitution, assujettir les 
collectivités territoriales ou leurs groupements à des obligations, c'est à la condition notamment que celles-ci 
concourent à des fins d'intérêt général ; qu'il peut aux mêmes fins déroger au principe de la liberté contractuelle, 
qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 
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